
    Transports et voiturage  
 

 



 

 
 

    Ces métiers n’ont guère laissé de traces écrites. Il sera bon néanmoins de 
consulter une fois encore nos listes.  
    On rencontre au Chenit, en 1799, qui pourraient rentrer dans cette catégorie 
de professionnels, 17 charretiers, 11 voituriers, un marchand ambulant.  
    Si l’on peut penser que les charretiers s’occupent essentiellement de sortir le 
bois de la forêt, les voituriers quant à eux peuvent être ces transporteurs avec 
chars et chevaux qui font la navette entre la plaine et la Vallée.  
    Au Lieu, nous découvrons pour 1695 Joseph et Jean Pierre Guignard 
charretiers de LL.EE. Ceux-ci sont donc affectés tout spécialement au service de 
ces Messieurs, ne serait-ce peut-être que pour livrer les bois qui serviront à la 
réparation de leurs bâtiments. 
    En 1706, David Rochat des Charbonnières est porteur.   
    Moïse Meylan est charretier en 1793.  
    Les listes du début du XIXe siècle n’offrent rien de particulier à cet égard, ce 
qui ne veut nullement dire que des professionnels du charroi, ou tout au moins 
des semi-professionnels, n’existent pas. Ils peuvent procéder à des transports 
tout en ayant une autre occupation à leur actif en plus de l’agriculture.   
    Pour la commune de l’Abbaye, on signale 4 voituriers pour 1827.  
    Ces professions-là existent donc réellement.  
     


